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INSTITUTION DES CAISSES 

Article L.3141-32 

Des décrets déterminent les professions, industries et commerces pour lesquels l'application des 
dispositions relatives aux congés payés comporte des modalités particulières, telles que la 
constitution de caisses de congés auxquelles les employeurs intéressés s'affilient obligatoirement. 

Ces décrets fixent la nature et l'étendue des obligations des employeurs, les règles d'organisation 
et de fonctionnement des caisses ainsi que la nature et les conditions d'exercice du contrôle de 
l'Etat à leur égard.  
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RÉGIME DES CONGÉS DU BTP 

Champ d’application 

Article D.3141-12 

Dans les entreprises exerçant une ou plusieurs activités entrant dans le champ d'application des 
conventions collectives nationales étendues du bâtiment et des travaux publics, le service des 
congés est assuré, sur la base de celles-ci, par des caisses constituées à cet effet. 

Toutefois, lorsque l'entreprise applique, au titre de son activité principale, une convention 
collective nationale autre que celles mentionnées à l'alinéa précédent et sous réserve d'un accord 
conclu, conformément à l'article D.3141-15, entre la caisse de surcompensation mentionnée à 
l'article D.3141-22 et l'organisation ou les organisations d'employeurs représentatives de la 
branche professionnelle concernée, le service des congés peut être assuré par l'entreprise. 

Pour l'application du présent article, l'activité principale s'entend comme celle dans laquelle 
l'entreprise emploie le plus grand nombre de salariés. 

Article D.3141-13 

Le régime prévu par la présente sous-section s'applique aux carrières annexées aux entreprises 
mentionnées au premier alinéa de l'article D.3141-12 ainsi qu'aux ateliers, chantiers et autres 
établissements travaillant exclusivement pour le fonctionnement et l'entretien de ces entreprises, 
qu'ils soient ou non annexés à celles-ci. 

Article D.3141-14 

Le régime prévu par la présente section s'applique également aux entreprises non établies en 
France mentionnées aux articles L. 262-1 et L.1262-2. 

Article D.3141-15 

Des règles particulières d'affiliation peuvent être définies par accord conclu entre la caisse 
nationale de surcompensation mentionnée à l'article D.3141-22 et les organisations d'employeurs 
représentatives d'une branche professionnelle autre que celle du bâtiment et des travaux publics 
lorsque les entreprises affiliées à ces organisations d'employeurs exercent, à titre secondaire ou 
accessoire, une ou plusieurs activités impliquant leur affiliation aux caisses mentionnées à l'article 
D.3141-12. 

Article D.3141-16 

Les accords mentionnés à l'article D. 3141-15, approuvés par le ministre chargé du travail, 
indiquent : 

 Les motifs justifiant la mise en œuvre de règles particulières d'affiliation ; 
 Le ou les critères selon lesquels l'affiliation est réalisée, notamment le pourcentage du 

chiffre d'affaires réalisé s'agissant des activités mentionnées aux articles D.3141-12 et 
D.3141-13 en deçà duquel l'affiliation n'est pas demandée, ainsi que les activités spécifiques 
à chaque profession exclues du champ d'affiliation ; 

 Les règles applicables aux entreprises qui n'assurent pas la pose des produits qu'elles 
fabriquent ou qui la sous-traitent. 
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Article D.3141-20 

Dans les entreprises mentionnées à l'article D.3141-12, dont l'activité principale relève du bâtiment, 
le service des congés des salariés déclarés est assuré par la caisse agréée pour la circonscription 
territoriale dans laquelle l'entreprise a son siège social.  

Dans les entreprises dont l'activité principale relève des travaux publics, ce service est assuré par 
une caisse à compétence nationale.  

Dans les entreprises qui relèvent du statut coopératif, ce service est également assuré par une 
caisse à compétence nationale. 

Entreprises étrangères sans établissement en France 

Article D.3141-26 

Les entreprises mentionnées à l'article D.3141-14, établies dans un autre État membre de la 
Communauté européenne ou dans l'un des autres États partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, peuvent s'exonérer des obligations figurant à la présente sous-section si elles justifient 
que leurs salariés bénéficient de leurs droits à congés payés pour la période de détachement dans 
des conditions au moins équivalentes à celles prévues par la législation française. 

Article D.3141-27 

Lorsque les entreprises mentionnées à l'article D.3141-26 sont affiliées à une institution 
équivalente aux caisses de congés payés, dans le pays où elles sont établies, elles justifient qu'elles 
sont à jour de leurs obligations à l'égard de ces institutions à la date du commencement de la 
prestation et qu'elles ont continué à cotiser à l'institution compétente durant le détachement 
temporaire pour bénéficier de l'exonération. 

Article D.3141-28 

L'employeur affiche à une place convenable et aisément accessible dans les locaux de l'entreprise 
où s'effectue le paiement des salariés la raison sociale et l'adresse de la caisse de congés payés à 
laquelle il est affilié. 

Les cotisations 

Article D.3141-29  

La cotisation de l'employeur est déterminée par un pourcentage du montant des salaires payés 
aux salariés déclarés. 

Ce pourcentage est fixé par le conseil d'administration de la caisse de congés payés. Le règlement 
intérieur de celle-ci précise les dates et les modes de versement des cotisations, les justifications 
qui accompagnent ce versement et les vérifications auxquelles se soumettent les adhérents. 

Article D. 3141-25 

Les effets de l'affiliation de l'employeur ne peuvent remonter au-delà de la date d'ouverture de la 
période de référence écoulée. 
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La durée des congés 

Article D.3141-30 

La durée des congés des salariés déclarés à la caisse est déterminée en application des 
dispositions générales du présent chapitre. Il en est de même pour les salariés déclarés par les 
entreprises non établies en France mentionnées aux articles L.1262-1 et L.1262-2. Toutefois, cent 
cinquante heures de travail effectif sont considérées comme équivalentes à un mois pour la 
détermination de la durée du congé de ces salariés. 

En outre, il est ajouté à l'ensemble des heures de travail accomplies au cours de l'année de 
référence, un forfait représentant les congés de l’année précédente dans le BTP, lorsque celui-ci 
a été payé à l'intéressé par l'intermédiaire d'une caisse agréée. 

L’indemnité de congé 

Article D.3141-31 

La caisse assure le service des congés payés des salariés déclarés par l'employeur. Toutefois, en 
cas de défaillance de l'employeur dans le paiement des cotisations, elle verse l'indemnité de congés 
payés à due proportion des périodes pour lesquelles les cotisations ont été payées, par rapport à 
l'ensemble de la période d'emploi accomplie pendant l'année de référence. L'employeur défaillant 
n'est pas dégagé de l'obligation de payer à la caisse les cotisations, majorations de retard et 
pénalités qui restent dues. 

Après régularisation de la situation de l'employeur, la caisse verse au salarié le complément 
d'indemnité de congés payés dû, calculé suivant les mêmes principes. 

Article D.3141-32 

Le salaire horaire pris en considération pour le calcul de l'indemnité de congé est le quotient du 
montant de la dernière paye versée au salarié dans l'entreprise assujettie qui l'employait en dernier 
lieu par le nombre d'heures de travail effectuées pendant la période ainsi rémunérée. 

En cas de changement des taux de salaires, il est tenu compte de ceux applicables pendant le 
congé. Toutefois, cette disposition n'est applicable qu'aux salariés qui, au moment de leur congé, 
sont employés dans une entreprise assujettie. 

Article D.3141-33 

L'indemnité du congé mentionnée à l'article L.3141-3 est le produit du vingt-cinquième du salaire 
horaire défini à l'article D.3141-32 par le double du nombre d'heures de travail accomplies au cours 
de l'année de référence. 

Pour chaque jour de congé supplémentaire attribué à quelque titre que ce soit, le salarié reçoit le 
quotient de l'indemnité mentionnée au premier alinéa par le nombre des jours de congé auquel 
cette indemnité correspond. 
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Le certificat de congé 

Article D.3141-34 

L'employeur remet au salarié, avant son départ en congé ou à la date de rupture de son contrat, 
un certificat en double exemplaire qui permet à ce dernier de justifier de ses droits à congé envers 
la caisse d'affiliation du dernier employeur. 

Ce certificat indique le nombre d'heures de travail effectuées par le salarié dans l'entreprise 
pendant l'année de référence, le montant du dernier salaire horaire calculé conformément aux 
dispositions de l'article D.3141-32 ainsi que la raison sociale et l'adresse de la caisse d'affiliation. 
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RÉGIME DE CHÔMAGE INTEMPÉRIES DU BTP 

Champ d’application 

Article L.5424-6 

Les dispositions de la présente section déterminent les règles suivant lesquelles les entreprises du 
bâtiment et des travaux publics relevant de certaines activités professionnelles déterminées par 
décret indemnisent les travailleurs qu'elles occupent habituellement en cas d'arrêt de travail 
occasionné par les intempéries. 

Article L.5424-7 

Dans les zones où les conditions climatiques entraînent un arrêt saisonnier pour diverses 
catégories d'entreprises mentionnées à l'article L. 5424-6, l'autorité administrative, après avis des 
organisations d'employeurs et de salariés, intéressées, détermine par région pour chaque catégorie 
d'entreprises les périodes où il n'y a pas lieu à l'indemnisation du fait de l'arrêt habituel de l'activité. 

Article D.5424-7 

Les dispositions des articles L. 5424-6 à L. 5424-19 sont applicables : 

1. Aux travailleurs appartenant aux activités professionnelles mentionnées par le décret n° 
59-534 du 9 avril 1959 relatif à la nomenclature des activités économiques sous les numéros 
ci-après : 

 331, 
 332 (à l'exception des entreprises de fabrication de décors de théâtre), 
 333, 
 334, 
 335 (à l'exclusion de 335-2), 
 336 (à l'exclusion de 336-22 et de 336-23), 
 337-03, 
 338, 
 34 (à l'exclusion de 348-22 et de 348-3). 

2. Aux carrières à ciel ouvert extrayant des matériaux destinés au bâtiment et aux travaux 
publics et qui sont directement exploitées par les entreprises du bâtiment et des travaux 
publics. 

Définition de l’intempérie et arrêt de travail 

Article L.5424-8 

Sont considérées comme intempéries, les conditions atmosphériques et les inondations 
lorsqu'elles rendent dangereux ou impossible l'accomplissement du travail eu égard soit à la santé 
ou à la sécurité des salariés, soit à la nature ou à la technique du travail à accomplir. 
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Article D.5424-8 

Les périodes d'arrêt saisonnier de travail prévues à l'article L.5424-7 sont déterminées par le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
après avis d'une commission composée comme suit :  

 quatre membres employeurs et quatre membres salariés désignés respectivement par les 
organisations d'employeurs et de salariés représentatives pour les activités 
professionnelles mentionnées à l'article D. 5424-7 ; 

 le directeur départemental de l'équipement ; 
 l'ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts du service ordinaire. 

Peut également être appelée à siéger, en tant que de besoin, toute personne dont la compétence 
est jugée utile par les membres de la commission. 

Article D.5424-9 

Les périodes d'arrêt saisonnier peuvent varier selon la nature des professions énumérées à l'article 
D.5424-7. Elles peuvent, chaque année, faire l'objet d'une révision intervenant avant le 1er août. 

Article D.5424-10 

La décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi est soumise à l'approbation du ministre chargé de l'emploi. 

Article L.5424-9 

L'arrêt du travail en cas d'intempéries est décidé par l'entrepreneur ou par son représentant sur le 
chantier après consultation du comité social et économique. 

Lorsque les travaux sont exécutés pour le compte d'une administration, d'une collectivité publique, 
d'un service concédé ou subventionné, le représentant du maître d'ouvrage sur le chantier peut 
s'opposer à l'arrêt du travail. 

Droit à l'indemnisation pour intempéries 

Article L. 5424-10 

Les salariés bénéficient de l'indemnisation pour intempéries, quels que soient le montant et la 
nature de leur rémunération. 

Article L.5424-11 

Le salarié a droit à l'indemnisation pour intempéries s'il justifie avoir accompli avant l'arrêt du travail 
un nombre minimum d'heures de travail durant une période déterminée dans l'une des entreprises 
définies à l'article L.5424-6. 

Article D.5424-11 

Le nombre minimum d'heures de travail ouvrant droit à l'indemnisation pour intempéries prévu à 
l'article L.5424-11 est fixé à 200 heures durant les deux mois précédant l'arrêt de travail. 
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Article D.5424-12 

L'indemnité journalière d'intempéries est due pour chaque heure perdue à partir de la deuxième 
au cours d'une même semaine ou au cours d'une période continue d'arrêt. 

Indemnité journalière d'intempéries 

 Article L.5424-12 

L'indemnité journalière d'intempéries est due pour chaque heure perdue après expiration d'un délai 
de carence fixé par décret. 

Ce décret détermine également : 

 La limite d'indemnisation des heures perdues en fonction du salaire afférent à ces heures ; 
 Le nombre maximum des indemnités journalières susceptibles d'être attribuées au cours 

d'une année civile. 

Article L.5424-13 

L'indemnité journalière d'intempéries est versée au salarié par son entreprise à l'échéance normale 
de la paie dans les mêmes conditions que cette dernière. 

Elle n'est pas due au salarié momentanément inapte. 

Elle ne se cumule pas avec les indemnités journalières d'accident du travail, de maladie, des 
assurances sociales et de congés payés. 

Elle est exclusive de toute indemnité de chômage. 

Elle cesse d'être due dans le cas où le salarié exerce une autre activité salariée pendant la période 
d'arrêt du travail. 

Article L.5424-14 

Les indemnités journalières d'intempéries ne constituent pas un salaire et ne donnent pas lieu en 
conséquence au versement de cotisations sociales, à l'exception de celles concernant l'application 
de la législation sur les congés payés et de celles qui sont prévues à l'article 6 de la loi n° 82-1 du 
4 janvier 1982 portant diverses mesures d'ordre social. 

Toutefois, les dispositions des titres III, IV et V du livre II de la troisième partie du présent code et 
de l'article 2101 du code civil sont applicables au paiement des indemnités d'intempéries. 

En vue de la détermination du droit des intéressés aux diverses prestations de la sécurité sociale, 
les périodes pour lesquelles ils ont bénéficié des indemnités journalières d'intempéries sont 
assimilées à des périodes de chômage involontaire. 

Article L.5424-15 

La charge du paiement des indemnités journalières d'intempéries, y compris les charges sociales, 
sont réparties au plan national entre les entreprises prévues à l'article L. 5424-6 en fonction des 
salaires payés par celles-ci à leurs salariés. 

La péréquation des charges est opérée par des organismes et dans des conditions déterminées 
par décret. 
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Article L.5424-16 

Le contrôle de l'application par les employeurs des dispositions de la présente section est confié 
aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L.8112-1 et aux contrôleurs 
des caisses de congés payés du bâtiment. 

Article L.5424-17 

En cas de retard dans le paiement des cotisations et dans la production des déclarations de salaires 
servant d'assiette aux cotisations, les cotisations échues et non payées ou correspondant aux 
déclarations non produites en temps utile sont majorées selon un taux et dans des conditions 
fixées par décret. 

Article L.5424-18 

En cas d'arrêt pour cause d'intempéries, les salariés que leur employeur ne peut occuper peuvent 
être mis par leur entreprise à la disposition de collectivités publiques pour l'exécution de travaux 
d'intérêt général. 

Dans ce cas, les intéressés perçoivent le salaire correspondant aux travaux accomplis auxquels 
s'ajoute, le cas échéant, une indemnité égale à la différence entre le salaire servant de base au 
calcul de l'indemnité d'intempéries et le salaire perçu pour ces travaux occasionnels. 

Article L.5424-19 

Un décret détermine les modalités d'application de la présente section, notamment les conditions 
dans lesquelles les contestations nées de son application peuvent être soumises à des organismes 
paritaires de conciliation dont il peut rendre l'intervention obligatoire. 

Article D.5424-13 

La limite d'indemnisation prévue à l'article L.5424-12 est fixée aux trois quarts du salaire.  

Le nombre maximum d'heures de travail pouvant être indemnisées est fixé à neuf heures par jour 
dans la limite de quarante-cinq heures par semaine. 

Article D.5424-14 

Le nombre maximum des indemnités journalières susceptibles d'être attribuées au cours d'une 
année civile est fixé à cinquante-cinq. 

Article D.5424-15 

Le montant de l'indemnité horaire versée en application des articles L. 5424-12 et L. 5424-13 est 
calculé en prenant pour base le salaire horaire perçu par le salarié à la veille de l'interruption du 
travail y compris, le cas échéant, les primes accessoires du salaire et les primes de rendement. Les 
primes représentatives de frais ou de risque et des majorations pour heures supplémentaires sont 
exclues. 

Article D. 5424-16 

La partie du salaire dépassant la somme correspondant au salaire limite prévu pour le calcul des 
cotisations de sécurité sociale majoré de 20 % n'est pas prise en compte pour la fixation de la base 
de calcul de l'indemnité. 
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Situation des salariés en chômage intempéries 

Article D.5424-17 

Les heures de travail effectuées en remplacement des heures perdues pour cause d'intempéries 
sont rémunérées conformément à la réglementation sans tenir compte de l'indemnisation à laquelle 
elles ont donné lieu au titre des articles L.5424-6 à L.5424-19. 

Article D.5424-18 

Le salarié bénéficiant du régime chômage intempéries reste à la disposition de l'entreprise qui 
l'employait au moment de l'arrêt de travail pendant toute la période de l'inactivité du chantier. 

Article D.5424-19 

Le salarié perd son droit à indemnisation s'il refuse d'exécuter les travaux qui lui sont demandés 
par son entreprise, lorsque ces travaux peuvent être accomplis pendant l'intempérie, notamment 
en atelier ou bureau. 

Article D.5424-20 

L'employeur qui occupe le salarié pendant l'intempérie lui maintient, pendant la durée des travaux, 
le salaire qu'il percevait avant l'arrêt de travail dû aux intempéries. 

Les heures ainsi rémunérées sont déduites des heures chômées donnant lieu à indemnisation. 

Article D.5424-21 

La date de reprise de travail pour le salarié mis en chômage est décidée par l'employeur ou le 
représentant du maître d'œuvre sur les chantiers. 

Elle est portée à la connaissance du salarié par un avis affiché au siège ou au bureau de l'entreprise 
ou à l'entrée du chantier. 

Le salarié qui ne reprend pas le travail dès la réouverture du chantier cesse d'avoir droit à 
l'indemnité à partir de la date de cette réouverture. 

Article D.5424-22 

L'entreprise ne peut, sauf en cas de faute grave de l'intéressé ou en cas d'arrêt des travaux par le 
maître d'œuvre dans les chantiers de travaux publics, licencier un salarié au cours de la période 
d'inactivité du chantier sur lequel celui-ci est employé. 

Toutefois, ces dispositions ne portent pas atteinte aux effets découlant de l'expiration du préavis 
au cours de la période d'inactivité lorsque le préavis a été donné avant le début de cette période. 

Article D.5424-23 

Lorsque l'employeur met à la disposition de collectivités publiques les salariés, en application du 
premier alinéa de l'article L. 5424-18, il dépose, à la demande de la mairie de la commune du lieu 
du chantier, l'effectif et la spécialité des salariés dont l'activité est interrompue. 

Article D.5424-24 

L'indemnité différentielle prévue au second alinéa de l'article L.5424-18 est remboursée aux 
collectivités publiques par les caisses de congés payés. 
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Remboursement de l'entreprise 

Article D.5424-25 

L'entreprise est remboursée par les caisses de congés payés des indemnités versées à ses salariés 
au titre de la législation sur les intempéries qui sont calculées en affectant le montant de chaque 
indemnité versée d'un coefficient égal au rapport entre le montant des salaires servant de base à 
la cotisation versée par l'entreprise en application de l'article D.5424-36 et le montant de ces 
salaires avant déduction de l'abattement prévu à ce même article. 

Article D.5424-26 

Il est versé à l'employeur 85 % du montant obtenu à l'article D.5424-25 lorsque la masse salariale 
dépasse trois fois le montant de l'abattement prévu au même article et 90 % lorsque la masse 
salariale est au plus égale à trois fois le montant de cet abattement. 

Article D.5424-27 

Pour les six premières heures indemnisées suivant l'heure de carence prévue à l'article D.5424-12, 
il est versé de façon uniforme à l'employeur 10 % du montant obtenu à l'article D.5424-25. 

Article D.5424-28 

L'employeur adresse le bordereau de déclaration d'arrêt de travail et de demande de 
remboursement des indemnités versées aux salariés à la caisse des congés payés mentionnée à 
l'article D.5424-32 dans un délai fixé par arrêté du ministre chargé de l'emploi. 

Le modèle de ce bordereau est établi par la caisse nationale de surcompensation. 

L'employeur transmet aux membres de la délégation du personnel du comité social et économique, 
à leur demande, les informations du bordereau relatives au nombre des heures perdues pour cause 
d'intempéries et à leurs dates. 

Cotisations intempéries 

Article D.5424-29 

Les dépenses d'indemnisation du chômage-intempéries sont couvertes au moyen d'une cotisation 
mise à la charge des entreprises exerçant une ou plusieurs activités professionnelles mentionnées 
à l'article D.5424-7. 

Article D.5424-30 

Les services créés au sein des caisses de congés payés en vue de l'attribution de l'indemnité 
journalière d'intempéries définie à l'article L.5424-12 ont une comptabilité distincte de celle des 
autres services de la caisse de compensation. 

Article D.5424-31 

L'employeur délivre au salarié qui quitte l'entreprise un certificat indiquant le nombre d'heures et 
les périodes pendant lesquelles il a bénéficié de l'indemnité chômage-intempéries pendant la 
période de l'année civile en cours durant laquelle il a été employé dans l'entreprise. 
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Article D.5424-32 

L'employeur verse les cotisations de l'assurance intempérie à la caisse de compensation dont il 
dépend déjà pour l'application de la législation sur les congés payés. 

Article D.5424-33 

Pour les entreprises énumérées au 2° de l'article D.5424-7 qui, au titre de la législation sur les 
congés payés, ne sont pas tenues de s'affilier à une caisse de compensation du bâtiment ou des 
travaux publics, l'employeur verse ses cotisations à la caisse de compensation compétente pour 
les entreprises du bâtiment et la localité du siège de l'entreprise. 

Article D.5424-34 

L'employeur se conforme aux obligations découlant du règlement établi pour l'application de la 
présente section par la caisse à laquelle il est affilié. 

Article D.5424-35 

L'affiliation prévue aux articles D.5424-32 et D.5424-33 prend effet à la date à laquelle l'entreprise 
a commencé à employer des salariés. 

Article D.5424-36 

Les cotisations versées par l'employeur aux caisses de congés payés sont assises sur l'ensemble 
des salaires pris en compte pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, déduction faite pour 
chacun d'eux d'un abattement dont le montant est fixé annuellement par un arrêté conjoint des 
ministres chargés de l'emploi et du budget. Cet abattement ne peut être inférieur à 8 000 fois le 
salaire horaire d'un manœuvre de l'industrie du bâtiment. 

Article D.5424-37 

La cotisation comporte deux taux distincts applicables l'un aux entreprises du gros œuvre et des 
travaux publics, l'autre aux entreprises n'entrant pas dans cette catégorie. L'entreprise qui, du fait 
de ses activités, appartient simultanément à ces deux catégories est rattachée à celle qui 
correspond à son activité principale sauf lorsqu'elle dispose d'établissements distincts pour 
chaque catégorie. 

Article D.5424-38 

Les taux de cotisations sont calculés de façon à assurer entre toutes les entreprises assujetties 
une péréquation des charges sur le plan national, tout en tenant compte des particularités propres 
à chacune des deux catégories définies à l'article D.5424-37. 

Article D. 5424-39 

Des arrêtés des ministres chargés de l'emploi et de l'économie, pris après avis de la Caisse 
nationale de surcompensation du bâtiment et des travaux publics, répartissent les entreprises 
entre les deux catégories d'après la nomenclature des activités économiques et fixent le montant 
de l'abattement prévu à l'article D.5424-36. 
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Article D.5424-40 

Les arrêtés mentionnés à l'article D.5424-39 fixent chaque année les taux de cotisations mises à 
la charge des entreprises et le montant du fonds de réserve destiné à assurer le remboursement 
des indemnités journalières d'intempéries. 

Lorsque ce montant est dépassé, le conseil d'administration de la Caisse nationale de 
surcompensation peut, lorsque les ministres chargés de l'emploi et de l'économie, préalablement 
informés, n'ont pas fait connaître leur opposition dans un délai d'un mois à compter de la réception 
de cette information, réduire pour le reste de l'année les cotisations des entreprises dans la limite 
de 20 % des taux initialement fixés. 

Article D.5424-41 

La péréquation des charges mentionnées à l'article L.5424-15 est opérée par l'Union des caisses 
de France Congés Intempéries BTP et par les caisses des congés payés prévues par l'article 
D.3141-12, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'emploi pris sur proposition 
de la caisse de surcompensation. 

Article D.5424-42 

L'Union des caisses de France Congés intempéries BTP est autorisée à se procurer, par des 
emprunts à court terme, les sommes nécessaires pour permettre aux caisses de congés payés, en 
attendant le recouvrement des cotisations des entreprises, d'effectuer des remboursements. 

Article D.5424-43 

En cas de retard dans le paiement des cotisations et dans la production des déclarations de 
salaires, le taux de majoration prévu à l'article L.5424-17 est de 1 % par jour de retard. 

Cette majoration ne peut être appliquée qu'après mise en demeure par la caisse de congés payés 
à l'employeur d'effectuer le versement des cotisations ou les déclarations de salaires. 

Contrôles et contestations 

 Article D.5424-44 

L'employeur présente à tout moment aux contrôleurs des caisses de congés payés les bulletins de 
paye en vue de leur permettre de contrôler l'exactitude du montant des salaires servant d'assiette 
au calcul de la cotisation ainsi que toutes pièces justifiant le versement effectif de la cotisation et 
des indemnités prévues. 

Article D.5424-45 

Les contestations collectives résultant de l'application de la présente section, sauf en ce qui 
concerne les salariés employés en régie par l'Etat, sont soumises à une commission paritaire de 
conciliation. 

Cette commission est composée de quatre membres employeurs et de quatre membres salariés 
désignés respectivement par les organisations d'employeurs et de salariés représentatives pour 
l'ensemble des activités professionnelles énumérées à l'article D.5424-7. 

Elle siège sous la présidence du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi, en présence, le cas échéant, des représentants des 
administrations intéressées. 
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Indemnisation des salariés employés par l’Etat 

Article D.5424-46 

En ce qui concerne les salariés employés en régie par l'Etat, les ministres intéressés peuvent, en 
tant que de besoin, prévoir des modalités spéciales pour l'application de la présente section.   

Article D.5424-47 

Les heures de travail accomplies pour l'exécution en régie des travaux publics ou de bâtiment pour 
le compte de l'Etat entrent dans le calcul du minimum d'heures prévu à l'article D. 5424-11. 

Article D.5424-48 

Les journées directement indemnisées par l'Etat, au titre des intempéries, entrent en compte pour 
le calcul du maximum de soixante jours prévus à l'article D. 5424-14. 

Article D.5424-49 

Le préfet délivre aux salariés intéressés quittant le service un certificat portant les indications 
prévues à l'article D. 5424-31. 

Sanction en cas de fausse déclaration 

Article 441-6 du code pénal 

Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé 
d'une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné 
à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment une fausse déclaration ou une déclaration 
incomplète en vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir 
d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou d'un organisme chargé d'une 
mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage indu. 
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AUTRES DISPOSITIONS 

Contrôle des entreprises 

Article L.3141-33 

Les caisses de congés payés peuvent nommer des contrôleurs chargés de collaborer à la 
surveillance de l'application de la législation sur les congés payés par les employeurs intéressés. 
Ceux-ci fournissent à tout moment aux contrôleurs toutes justifications établissant qu'ils se sont 
acquittés de leurs obligations. 

Pour l'accomplissement de leur mission les contrôleurs disposent des mêmes pouvoirs que ceux 
attribués aux agents de contrôle de l’Inspection du travail. Tout obstacle à l'accomplissement de 
cette mission est passible des sanctions prévues à l'article L.8114-1. 

Les contrôleurs sont agréés. Cet agrément est révocable à tout moment. 

Les contrôleurs ne doivent rien révéler des secrets de fabrication ni des procédés et résultats 
d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l'exercice de leur mission. 

Article D.3141-37 

L'employeur justifie à tout moment à l'inspection du travail, aux officiers de police judiciaire et aux 
contrôleurs agréés de la caisse d'affiliation dont il relève, qu'il est à jour de ses obligations envers 
celle-ci. 

Commission de recours 

Article D.3141-35 

Une commission instituée auprès de chaque caisse de congés payés statue sur toutes les 
contestations qui peuvent s'élever au sujet des droits aux congés des salariés déclarés à la caisse. 

Elle est composée, en nombre égal, de membres employeurs et salariés désignés par le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi et choisis 
parmi les organisations d'employeurs et de salariés représentatives au niveau régional pour les 
professions assujetties. 

Soumission aux lois et règlements en vigueur 

Article D.3141-36 

Les caisses de congés payés sont soumises pour l'application des lois et règlements relatifs aux 
congés payés, au contrôle de l'inspection du travail dans les professions intéressées. 
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